
Les CAP Régionales se réuniront au cours du 2ème trimestre 2012 et la CAP Nationale se réunira le 11 octobre 2012. 
Elles se prononceront sur les avancements :- au grade d’attaché d’administration

- au grade d’attaché principal d’administration

Les conditions d’avancement s’apprécient au 31 décembre 2013*.


